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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Elle peut y associer toute autre institution, association ou organisation de la société civile. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à ce que les organisations issues de la société civile soient intégrées au 
processus de réflexion pour la refonte du code du travail.

Au vu des enjeux qu’un tel processus suppose, il apparaît juste et nécessaire que la société civile 
puisse y participer de façon active. Ne pas l’intégrer à ce travail serait méconnaître voire nier son 
poids et son importance dans le débat public. 22,8 millions de personnes en France ont un emploi 
salarié, il semble donc évident que les représentant.e.s de tous les acteurs concernés soit associé.e.s 
à ces réflexions.


